
 

Pourquoi adhérer en 
2026 ? 

 

Pour avoir des  

informations 

sourcées et  

validées 

 

 

 

 

 

Le Syndicat Général des Pharmaciens 

des Bouches-du-Rhône : 

C’est 32 conseillers bénévoles sur l’en-

semble du département, élus par vous 

et pour vous… 

C’est  l’organisation des gardes, des 

actions et des partenariats avec la 

Faculté de pharmacie et l’école des 

Préparateurs IMFP pour préparer 

l’avenir. 

Pour être représenté 

En réunions de Commission Paritaire Locale 

avec la CPAM et auprès des élus et 

 de l’Administration. 

 

 

Pour bénéficier de 

nombreux outils et 

services 

(verso) 

 

L’année 2025 a été 
marquée par notre mo-
bilisation réussie, très 
reconnue par l’opinion 
publique. La Journée du 
18 septembre a été 
l’occasion de nombreux 
échanges avec les par-
lementaires qui ont 
conduit à l’annulation 
des menaces qui pe-
saient sur nous. 

C’est grâce à vos nom-
breuses adhésions que 
nous sommes un syndi-
cat fort qui a la capaci-
té de se faire entendre. 
Notre métier évolue et 
2026 doit concrétiser le 
pharmacien premier 
acteur de santé de 
proximité.  

La grande consultation 
de 2025 doit ouvrir les 
chantiers de 2026.  

Le syndicat Général des 
Pharmaciens du 13 est 
toujours dans l’action. 

 Pour rester connecté  

Valérie OLLIER Présidente 

Syndicat Général des Pharmaciens des             

Bouches-du-Rhône 
 

65, rue Breteuil—13006 Marseille 

Tél : 04.91.15.72.61 

pharmaciens.syndicat@orange.fr 

Ensemble   plus fort ! 

Pour médiatiser  

nos combats ! 

Presse, radio, TV , réseaux 
des dizaines d’interviews  



« Le jour où j’ai reçu 25 

pages d’indus à la suite 

d’un contrôle d’activité 

de la CPAM, c’est avec le 

soutien du syndicat et 

ses conseils que j’ai pu 

argumenter mes ré-

ponses auprès de la di-

rection de la CPAM.  » 

« Le Syndicat ? Par télé-

phone ou par mail, j’ai 

des réponses aux ques-

tions que je me pose. Je 

reçois plein d’infos utiles. 

Je sais que je peux con-

tacter Sophie quand j’ai 

un doute. C’est aussi 

pour cela que j’adhère. » 

«La gestion du person-

nel c’est parfois com-

pliqué. Je suis rassurée 

de pouvoir m’appuyer 

sur l’expérience du 

syndicat pour être en 

règle avec la législa-

tion du travail et la 

convention collective. » 

 

Convention collective 

nationale de la phar-

macie d’officine 

Edition 2025 

Lorsque nos adhérents nous plébiscitent, nous sommes heureux de leur donner la parole : 

Votre  

inscription au  

Médiateur à la  

Consommation 

CM2C 

Comprise dans 

votre adhésion ! 






